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que de ceux qui sont nes pour sentir la liberte par la pensee, car,
pourle peuple, il est toujours le peuple :

O Liberte, fecond souffle de l'liomme
Moil cceur s'emeut aussitöt qu'on te liomme

Et il en est de meme du Vaudois. II vient de sortir de tuteile et,
encore tout etonne de son nouvel etat, il se mire avec complaisance

et avec une sorte de fatuite dans sa chere liberte ; il en parle
sans cesse; il la chante en bons, en mauvais vers, n'importe ; il en
met le nom sur les murs, sur les portes, surles poteaux qui bordent
les routes, etc., etc.

J. Cart. (A suivre).

ACTE INEDIT DES ARCHIVES DE ROSSINlERES

DU 8 MARS 1412.

Nous Anthoine Comte et Seigneur de Gruyere voulons qu'il soit
fait k savoir ä tous par les presentes qu'ä la demande des hommes
et habitants des villages de Rossini^re et de Cuves, nous suppliant
humblement (de considerer) que nous avions daigne leur conceder
et octroyer, pour la duree de la vie de dame Anthonie de Salins
notre mere, d'apposer notre sceau nous-meme ä tous actes genera-
lement faits ou ä faire entre eux, et cela pour le vin qu'on donne
habituellement k notre garde-sceau. Nous, accedantä leur demande
et, comme il se doit, y inclinant avec bienveillance ; considerant
et remarquant que les lods qui proviennent de ces endroits du
vivant de la dite dame Anthonie notre mere ne sauraient aucune-
ment nous appartenir. Voulons et concedons par grace speciale aux
predits que toutes lettres, contrats et ventes passes ou ä passer ä
l'avenir entre eux, du vivant de notre dite mere, soient scelles de
notre sceau pour le vin predit qu'il est coutume de donner k notre
garde-sceau prenomme. En raison de quoi les dits hommes et habitants

des dits deux endroits nous ont concede par grace speciale
et librement, comme subside et subvention aux charges et dettes

que nous avons ä supporter envers differents creanciers k cause de
nos predecesseurs, et aussi k cause de notre prochain voyage d'Al-
lemagne, oil nous avons resolu de faire sous la guidance de Dieu
un sejour de quelque etendue pour yapprendre 1'allemand. A savoir
60 florins d'or de subside pour nos dettes et 10 livres lausannoises

pour notre voyage. — Par laquelle concession nous ne voulons et
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n'entendons pas deroger en quoi que ce soit aux liberies et
franchises qui leur furent accordees jusqu'ici par nos predecesseurs, ni
creer aucun prejudice ou aucune charge pour eux ou leurs succes-
seurs ä l'avenir.

Donne ä Rossiniere le 8 de mars, l'an du Seigneur 1412, sous
notre sceau pendant en temoignage des choses susdites.

Par ordre du dit Seigneur Comte,
Anthoine Frossar.

Moi Jean Chalvini chätelain de Gruyere reconnais avoir eu et
regu veritablement des hommes predits, par la main de Rolet Champion

leur chätelain. Savoir 60 florins d'une part et 10 livres lausan-
noises d'autre part, accordes comme dessus au dit Seigneur de
Gruyere pour les raisons susdites.

Donne le 11 janvier, l'an du Seigneur J 413.
Le susdit Jean Chalvini.

RABAUD St-ETIENNE ET LE GOUVERNEMENT BERNOIS

J'ai retrouve dans un ancien recueil de pieces diverses
l'interessante lettre citee plus ba=. On sait que son auteur.
Jean-Paul Rabaud-St-Etienne, fut un des plus marquants
parmi les memhres de l'Assemblee Constituante frangaise.
Fils de Paul Rabaud. le pasteur du Desert, il fut. lui
aussi, ministre protestant et adopta avec enthousiasme
les principes de 1789. Depute au Tiers-Etat de Nimes, il
prit line grande part a la discussion de Facte constitu-
tionnel de 1791. II mit toujours une ardeur et line
perseverance remarquables ä obtenir pour ses coreligiontiaires
la liberte de conscience et de culte et s'occupa aussi acti-
vement des lois sur la garde nationale, les assignats. etc.
II fit decreter l'etablissement d'une seule chambre
legislative et adopta le veto suspensif en faveur du roi. Depute
de l'Aube ä la Convention, il combattit la mise en juge-
ment de Louis XVI, vota pour Pappel au peuple. pour la
detention jusqu'a la paix et enfin en faveur du sursis. II
se vit plus tard enveloppe dans la proscription du parti
girondin. se cacha, fut decouvertet mourut sur l'echafaud
le 5 decembre 1793.
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